
nèlement
08

Pour [e bon fonctionnement du service public, i[ est
nécessaire que les élèves respectent :
r/ La sécurité
y' Le conducteur, les contrôteurs et les autres voyageurs
r/ Le matériel
/ La tégislation en vigueur, en particutier [e port de [a
ceinture lorsque [e véhicute qu'ils empruntent en est
équipé.
En cas de non respect de [a disciptine sur les lignes du
réseau départementat, des sanctions pourront être prises.
Le conducteur, l'agent d'exploitation ou [e contrôteur
constatant un acte d'indisciptine de [a part d'un étève
retève ses coordonnées.
Hérault Transport avisera alors [a famit le, [e
transporteur et t'étabtissement scolaire des sanctions
applicables par courrier (voir au dos).

GARTE A PUGE
Les cartes à puce doivent être rechargées
impérativement par les conducteurs dès [e début de
chaque trimestre, même dans les cas de carte valabte
jusqu'à [a fin de l'année scotaire.
En cas de défaittance de [a carte, prendre contact dans
les plus brefs délais avec les services d'Hérautt Transport
afin de rester en règte.

1AISSEZ PASSEB
En cas de dysfonctionnement, d'oubti ou de perte du
titre de transport, le conducteur doit délivrer à t'étève
un LAISSEZ-PASSER provisoire de 1 ou 8 jours.
Ce titre est valable uniquement sur les lignes du réseau
départemental Hérault Transport, si [e trajet de l'enfant
est en correspondance sur un réseau urbain, cetui-ci
devra s'acquitter du prix du bittet de ce réseau afin de
ne pas se mettre en infraction.
S'it y a dysfonctionnement ou perte de votre titre,
prenez contact dans les ptus brefs détais avec les
services d'Hérautt Transport afin de rester en règte.
Délivrance exceptionne[te voir au dos.

hors dysfonctionnement

rxctu$ttbt

ÂVERTISSEMËNT

Emission de plus de deux laissez-passer
au cours d'un mËme trirnestre*

Non respect des règtes Éiémentaires de
savoir vivre, chahut répété, gêne des
autres vOyageurs

Nrn respect du port de [a eeinture, de
l'interdiction de circuler pendant le trajet,
de parler au conducteur sans nèc;ssjté âbsolue

Àbandon de papiers, détritus, usages d'appareils
ou instruments sonores dans le véhicute

Non resnect de l'interdict'iôn de furner

Utitisation sans motifs de tout dispositjf
d'alarme ou de sécurité (marteau brise
vitre, déverrsuillage des portes ...1

Refus de présentatjon du titre de trar$port
au conducteur ou un ageilt de contrôle ou
d'êxptûitation

Absorption de boissons alcoolisées dans [e car

Jets yolontaires d'objets visant d'autres
pâssagers, lancés sur la chaussée ou visant
le véhicule

Récidive d'un acte âmênant à une exclusion
de 1 mois

lnjures envers le conducteur, un agent de
contrôle su d'expLoitation, un autre passager

0égradation du matêriet par des tags,
déchiru res, arrachernenls, rayures

Coups portés contre un élève ou un adrlte

"Selon [a gravité des faits


